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L'accès a l'égalité 

Pour la partie patronale: 

Ce n'est pas une préoccupation "alarmante" de leurs 
mandants. C'est un problème que les syndiqué-e-s doivent 
régler eux-mêmes puisqu'ils sont majoritaires au comité de 
sélection. 

Sur la question de l'accès à l'égalité, nous avons fait un exposé général à la 
partie patronale, lors de nos rencontres des 9 et 10 avril iterniers. Après avoir 
^uligné comment les femmes sont évincées des cegeps depuis le décret alors qu'elles y 
étaient déjà nettement sous-représentées, nous avons demandé comment il se fait 
qu'elles ne sont pas retenues à l'engagement dans certains ghettos d'emploi masculins 
malgré qu'il existe un nombre suffisant de diplômées dans des disciplines comme 
électrotechnique ou philosophie, par exemple. 

A cela, la partie patronale nous répond que c'est surtout à cause des 
comités de sélection où les profs sont majoritaires et que c'est à eux qu'il faudrait 
poser la question qui relève d'ailleurs, à son avis d'application locale puisque les 
problèmes sont inégaux d'un collège è l'autre. Nous lui avons rétorqué que nous 
faisons face aux problèmes de l'ensemble des profs de cegeps et que plusieurs clauses 
ont une incidence nationale telle la sécurité d'emploi. C'est pourquoi nous voulons un 
programme uniforme et nous estimons que la volonté d'intervention (toit aussi être 
nationale car elle relève du pouvoir politique. 

UN BON BOUT DE CHEMIN A FAIRE DE PART ET D'AUTRE 

Nous avons admis qu'il y a encore beaucoup de chemin è faire dans nos 
propres rangs sur cette question. Mais cela ne justifie pas la partie patronale qui 
avoue n'avoir pas progressé sur ce sujet depuis deux rondes de négociations, d'en 
faire moins que nous. Nos demandes sont loin d'être drastiques et notre approche en 
est une par discipline et par collège et les modifications du portrait des disciplines se 
feraient de façon graduelle. 

U S PQRTE-PARQILE PATRONAUX ONT LE MANDAT DE RENVOYER CFl A AU NIVFAU I OCAl 
MEME SI LE LEGISLATEUR A RETIRE L'ACCES A I FQALITE DE L'ANNEXE "AV DANS IA 
LOI 37. 

Nous avons demandé à la partie patronale pourquoi l'accès à l'égalité est 
référée au niveau local dans son dépôt, quand le législateur a pris la peine de la biffer 
de l'Annexe "A" dans une des rares modifications qu'il a jugé bon d'apporter è la loi 
37 en commission parlementaire. A notre avis, cela signifie son intention que la 
question soit négociée nationalement. 



LE PORTE-PAROLE PATRONAL RECONNAIT QUE C'EST LE GOUVERNEMENT LUI-MEME QUI 
LE MANDATE (POUR PASSER OUTRE A LA LOI 37 ) ET NON LES DIRECTEURS-6ENERAUX! 

Cette question nous a valu une mise au point du porte-praole patronal: 

'Nous n 'avons pas de mépris pour vos positions. Nous ne voulons pas 
Jouer avec la Loi 37. Mais ceux gui nous donnent les mandats ce sont le 
ministère et la Fédération des cegeps, sansctionnés par le Conseil du 
Trésor. Ce ne sont pas les directeurs-généraux. C'est notre mandat.. 

'fous pr(vosez une ut ion nationale mais nos mandants ne 
reconnaisxnt pas ce caractère national (de la question). Selon un 
document de la Commission des droits de la personnne(le syndicat 
doit avoir un rôle consultatif. ' 

D'une part, la partie patronale nous accuse (te vouloir rendre 
l'intervention syndicale décisionnelle dans nos demandes et d'autre part, elle nous le 
reproche quand elle refuse d'en prendre la responsabilité nationalement en affirmant 
que c'est du ressort du comité de sélection où nous sommes en majorité. 

Reconnaissance syndicale 

Nous avons également aborcK le chapitre de la reconnaissance syndicale 
2-2.00. Le porte-parole patronal nous a indiqué que plus de 99% des clauses où il n'y 
a pas de (fêpôt patronal sont (te juridiction 1(M:a1e, à son avis. Nous avons demandé 
pourquoi notamment, la clause 2-2.09 du (tecret qui traite de la discrimination, ne 
figure plus dans le (fêpôt patronal. M nous a répliqué que cette question: 

- relève (te problèmes qui se posent sur des sujets relatifs à l'Annexe 
"A" de la Loi 37(matières locales); 

- concerne des problèmes qui sont couverts par la Charte québécoise 
(tes droits de la personne. 

Et c'est pourquoi elle n'est pas comprise dans le dépôt sectoriel. Toutefois 
la partie patronale n'aurait pas pour objectif de l'enlever. 

Pour nous, il est important que cette clause demeure dans la convention 
collective, au niveau sectoriel. D'une part. Ile y a des sujets sectoriels sur lesquels 
elle a une incidence: exemple, sécurité d'emploi. D'autre part, les mécanismes de la 
convention collective sont plus clairs et plus rapides que la loi pour régler ces 
problèmes (droit (te grief) et dans certains cas, la preuve incombe à l'employeur 

O N P A S S F A I - A r T I O N 

Les syndicats ont rejeté massivement les offres patronales 
et les négociations sont très difficiles à enclencher avec la partie 
patronale parce que ses dépôts ne sont pas encore complets et qu'il 
existe de plus en plus de flou entre son interprétation de la Loi 37 et 
notre désir de négocier une convention collective nationale. C'est 
pourquoi, le Comité des responsables locaux à la négociation (42), 
suite à la consultation des syndicats, 
a adopté le 12 avril un plan d'info-action 
en appui à la négociation, pour les semaines 
qui précèdent la fin de la session. 
On va solliciter bientôt votre participation. 

SOYEZ-Y! 
"Mémoire présenté au gouvernement 


